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(54) Procede de moulage a modele perdu et moule pour ce procede

(57) Ce procédé de moulage à modèle perdu com-
prend la coulée (102) dans un moule d’un métal en fusion
qui sublime ou liquéfie le modèle perdu de manière à ce
que le volume occupé par le modèle perdu soit progres-
sivement remplacé par le métal en fusion, le moule com-

prenant au moins un bloc réfrigérant en contact thermi-
que avec le modèle perdu, et après le début de la coulée,
l’ajustement (100, 104, 110, 112) des propriétés thermi-
ques du bloc réfrigérant en fonction du stade atteint dans
le procédé de moulage pour modifier la vitesse de refroi-
dissement du métal coulé.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de moulage à
modèle perdu ainsi qu’un moule pour ce procédé, per-
mettant de favoriser certaines propriétés de la pièce
moulée.
[0002] Dans l’industrie métallurgique, il est courant
d’évoquer la «santé métallurgique » d’une pièce, carac-
térisant la plus ou moins grande présence de défauts ou
plus généralement de différentes propriétés qui affectent
les caractéristiques de la pièce, notamment ces carac-
téristiques mécaniques.
[0003] Ainsi, pour les alliages d’aluminium, une des
façons d’évaluer la santé métallurgique d’une pièce est
d’examiner la taille des grains. On rappelle que lorsqu’on
examine un métal au microscope, la surface du métal
apparaît comme composée de polyèdres cristallins jux-
taposés. Chacun de ces polyèdres est communément
appelé « grain » du métal. Ces grains correspondent, à
leur origine, c’est-à-dire chacun à un ou plusieurs noyaux
ou germes d’où s’est opérée la cristallisation du métal
lors de sa solidification. C’est grain sont également connu
sous le terme de « cristallite ».
[0004] Le déposant connaît des procédés de moulage
à modèle perdu comprenant la coulée dans un moule
d’un métal en fusion qui sublime ou liquéfie le modèle
perdu de manière à ce que le volume occupé par le mo-
dèle perdu soit progressivement remplacé par le métal
en fusion, le moule comprenant au moins un bloc réfri-
gérant en contact thermique avec le modèle perdu.
[0005] Un tel moule équipé d’un bloc réfrigérant est
par exemple décrit dans la demande de brevet française
publiée sous le N°FR 2 685 229.
[0006] Ces blocs réfrigérants permettent d’accélérer
le refroidissement du métal et donc de favoriser l’appa-
rition de grains de métal de petite taille.
[0007] La mesure de la grosseur des grains s’effectue
par l’analyse d’images au microscope optique ou à l’aide
d’un microscope électronique à balayage. La plus grande
largeur des grains est typiquement comprise entre 1 et
100 Pm. La taille des grains et leur forme ont des con-
séquences sur les caractéristiques mécaniques du métal
en phase solide. Par exemple, des gros grains c’est-à-
dire des grains dont la taille est proche de 100 Pm cor-
respondent à des métaux fragiles et cassants. A l’inver-
se, des grains de petite taille, c’est-à-dire dont la plus
grande largeur est inférieure à 50 Pm et de préférence
inférieure à 10 Pm, correspondent à des métaux plus
solides.
[0008] La vitesse de refroidissement du métal a donc
un impact direct sur les caractéristiques mécaniques de
la pièce moulée et sur sa tenue fonctionnelle.
[0009] Toutefois, les procédés connus ne permettent
pas une commande précise de la vitesse de refroidisse-
ment et donc une maîtrise précise de la taille des grains.
[0010] L’invention vise à remédier à cet inconvénient
en proposant un procédé de moulage à modèle perdu
dans lequel un contrôle plus précis de la taille des grains

est rendu possible. Plus généralement, la présente in-
vention vise à permettre de modifier certaines caracté-
ristiques d’une pièce moulée d’une manière fine et pré-
cise.
[0011] Elle a donc pour objet un procédé de moulage
à modèle perdu comprenant, après le début de la coulée,
l’ajustement des propriétés thermiques du bloc réfrigé-
rant en fonction du stade atteint dans le procédé de mou-
lage pour modifier la vitesse de refroidissement du métal
coulé.
[0012] L’ajustement des propriétés thermiques du bloc
réfrigérant permet d’adapter la vitesse de refroidisse-
ment du métal à chaque stade du procédé de moulage.
Ainsi, il devient possible de contrôler de façon plus pré-
cise notamment la taille des grains du métal solidifié et
donc de mieux maîtriser les caractéristiques mécaniques
de la pièce moulée.
[0013] Les modes de réalisation de ce procédé peu-
vent comporter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

• les propriétés thermiques du bloc réfrigérant sont
des caractéristiques physiques de ce bloc réfrigérant
qui, lorsqu’elles sont modifiées, entraînent néces-
sairement une modification de l’intensité du flux de
chaleur traversant une face avant du bloc réfrigérant
tournée vers le modèle perdu et thermiquement ac-
couplée au modèle perdu ;

• l’ajustement des propriétés thermiques du bloc ré-
frigérant est obtenu en modifiant la conductivité ther-
mique ou la capacité thermique massique d’un fluide
caloporteur présent dans une cavité du bloc
réfrigérant ;

• l’ajustement des propriétés thermiques du bloc ré-
frigérant est obtenu en modifiant la température, la
pression ou la vitesse de circulation d’un fluide ca-
loporteur dans une cavité de ce bloc réfrigérant ;

• l’ajustement des propriétés thermiques du bloc ré-
frigérant est fonction du temps écoulé depuis le dé-
but de la coulée du métal en fusion dans le moule ;

• l’ajustement des propriétés thermiques du bloc ré-
frigérant est fonction d’au moins une grandeur phy-
sique mesurée représentative de la température du
métal coulé ;

• l’ajustement des propriétés thermiques du bloc ré-
frigérant consiste en outre :

O à modifier les propriétés thermiques du bloc
réfrigérant pour limiter l’intensité du flux de cha-
leur traversant une face du bloc réfrigérant tour-
née vers le modèle perdu et thermiquement ac-
couplée au modèle perdu lorsque le métal en
fusion est introduit dans le modèle perdu, puis
O à modifier les propriétés thermiques du bloc
réfrigérant pour augmenter l’intensité du flux de
chaleur traversant cette face lors de la solidifi-
cation du métal.
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[0014] Ces modes de réalisation du procédé présen-
tent en outre les avantages suivants :

• modifier la conductivité thermique ou la capacité
thermique massique d’un fluide caloporteur présent
dans le bloc réfrigérant, permet de modifier simple-
ment les propriétés thermiques du bloc réfrigérant ;

• modifier la température, la pression ou la vitesse de
circulation d’un fluide caloporteur dans le bloc réfri-
gérant, permet également de modifier simplement
les propriétés thermiques de ce bloc réfrigérant,

• diminuer l’intensité du flux de chaleur à travers la
face avant du bloc réfrigérant lorsque le métal en
fusion est introduit dans le modèle perdu, permet de
faciliter le remplissage de l’empreinte laissée vacan-
te par ce modèle perdu, et

• accroître l’intensité du flux de chaleur à travers la
face avant du bloc réfrigérant pendant la solidifica-
tion du métal, permet d’accélérer le refroidissement
de ce métal et donc de diminuer la taille des grains
de ce métal.

[0015] L’invention a également pour objet un moule
pour le procédé de moulage ci-dessus. Ce moule
contient :

• un modèle perdu propre à se sublimer ou à se liqué-
fier lorsque le métal en fusion est coulé dans le moule
de manière à ce que le volume occupé par le modèle
perdu soit progressivement remplacé par le métal
en fusion, et

• au moins un bloc réfrigérant en contact thermique
avec le modèle perdu,

• un appareil propre à ajuster, après le début de la
coulée du métal en fusion, les propriétés thermiques
du bloc réfrigérant en fonction du stade atteint dans
le procédé de moulage pour modifier la vitesse de
refroidissement du métal coulé.

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

• la figure 1 est une illustration schématique d’un mou-
le pour un procédé de moulage à modèle perdu,

• la figure 2 est une illustration schématique d’une face
arrière d’un bloc réfrigérant utilisé dans le moule de
la figure 1,

• la figure 3 est une illustration schématique et en pers-
pective d’une face avant du bloc réfrigérant de la
figure 2, et

• la figure 4 est un organigramme d’un procédé de
moulage à modèle perdu utilisant le moule de la fi-
gure 1.

[0017] Dans ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments.

[0018] Dans la suite de cette description, les caracté-
ristiques et fonctions bien connues de l’homme du métier
ne sont pas décrites en détails.
[0019] La figure 1 représente un moule 2 pour un pro-
cédé de moulage à modèle perdu.
[0020] A titre d’illustration, ce moule 2 est conçu pour
la réalisation de pièce moulée pour les véhicules auto-
mobiles. Par exemple, la pièce moulée est une culasse.
Le métal utilisé pour couler cette pièce est, par exemple,
un alliage d’aluminium tel que AlSi7Cu3Mg.
[0021] Le moule 2 comprend un modèle perdu com-
posé ici de deux parties 6 et 8. Le modèle perdu est le
reflet de la pièce moulée à obtenir. Ce modèle perdu est
réalisé dans une matière sublimable lorsqu’elle est en
contact avec le métal en fusion. Par exemple, cette ma-
tière sublimable est un polymère alvéolaire pyrolysable.
Ici, cette matière est du polystyrène.
[0022] Chaque partie 6, 8 est solidaire de plusieurs
attaques 18 de coulée par l’intermédiaire desquelles le
métal en fusion va être introduit à l’intérieur de ces parties
6 et 8 du modèle perdu. L’extrémité de chaque attaque
18 de coulée, opposée au modèle perdu, est raccordée
à une descente 20 de coulée. Une extrémité de la des-
cente 20 est raccordée à un godet 22 de coulée réalisé
en matériau réfractaire. La descente 20 et chaque atta-
que 18 est initialement formés d’un matériau sublimable
lorsqu’il entre en contact avec le métal en fusion. Par
exemple, ce matériau sublimable est du polystyrène.
[0023] L’ensemble formé par le modèle perdu, les at-
taques 18 de coulée et la descente 20 de coulée est
incorporé à l’intérieur d’une cuve 26 contenant du sable
vibré 28.
[0024] Le modèle perdu, les attaques 18 de coulée et
la descente 20 de coulée sont enrobés d’une couche
(non représentée) propre à isoler le métal en fusion du
sable 28 lorsque celui-ci est introduit à l’intérieur du mou-
le 2. Cette couche est, par exemple, réalisée en matériau
réfractaire dont la température de fusion est très supé-
rieure à la température du métal en fusion. Typiquement,
cette couche présente une épaisseur comprise entre 1
mm et plusieurs millimètres.
[0025] Le moule 2 comprend un ou plusieurs blocs ré-
frigérants pour contrôler la vitesse de refroidissement du
métal coulé dans ce moule. Pour simplifier la figure 1,
seul un bloc réfrigérant 30 a été représenté. Ce bloc ré-
frigérant 30 est raccordé à un appareil 32 apte à ajuster
au moins une propriété thermique du bloc réfrigérant en
fonction du stade atteint dans le procédé de moulage.
[0026] Le bloc réfrigérant 30 est apte à refroidir loca-
lement le métal coulé dans le modèle perdu. Pour cela,
il présente une face avant 34 tournée vers le modèle
perdu et thermiquement accouplée à une portion de ce
modèle perdu. Cette face avant est traversée par un flux
de chaleur. Le flux de chaleur est la quantité de chaleur
qui traverse cette face avant par unité de temps. Par
exemple, le flux de chaleur est exprimé en J/s. L’intensité
de ce flux de chaleur est fonction des propriétés thermi-
ques du bloc 30. Ainsi, on désigne ici par l’expression

3 4 



EP 2 158 987 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

« propriété thermique du bloc 30 » toute caractéristique
physique du bloc 30 propre à modifier l’intensité de ce
flux de chaleur.
[0027] Par exemple, le bloc réfrigérant 30 est un pa-
rallélogramme dont la face avant 34 est directement en
contact avecr la couche en matériau réfractaire envelop-
pant le modèle perdu. Le bloc 30 est par exemple réalisé
dans un matériau bon conducteur thermique, c’est-à-dire
dont la conductivité thermique à 20°C est strictement su-
périeure à 10 W.m-1.K-1 et de préférence supérieure à
200 W.m-1.K-1. Par exemple, ici, le bloc 30 est réalisé
en acier inoxydable.
[0028] Le bloc 30 est solidaire de la cuve 26. Par exem-
ple, il est venu de matière avec une paroi de la cuve et
forme donc avec cette paroi qu’un seul bloc.
[0029] Le bloc 30 comprend également une cavité 36
(Figure 2) destinée à recevoir un liquide caloporteur, et
des orifices 38 et 40 (Figure 2) destinés à raccorder des
extrémités respectives de la cavité 36 à des conduits
d’alimentation en liquide caloporteur.
[0030] Typiquement, la cavité 36 forme un serpentin
qui serpente dans un plan parallèle à la face avant 34.
Dans la figure 2, une flèche représente le sens de circu-
lation d’un fluide caloporteur dans la cavité 36.
[0031] Dans ce contexte, les propriétés thermiques du
bloc 30 sont, par exemple la conductivité thermique et la
capacité thermique massique du liquide caloporteur pré-
sent dans la cavité 36, ainsi que la température, la vitesse
de circulation ou la pression du liquide caloporteur pré-
sent dans la cavité 36.
[0032] On rappelle que la capacité thermique massi-
que est la quantité d’énergie à apporter par échange ther-
mique à une unité de masse d’une matière pour relever
sa température d’1 °C. Ici, les capacités thermique s mas-
siques sont données pour une température de 25 °C et
sous la pression atmosp hérique.
[0033] L’appareil 32 comprend des conduits 44 et 46
fluidiquement raccordés, respectivement, aux orifices 38
et 40. Le conduit 44 est un conduit d’amenée de fluide
caloporteur à l’intérieur de la cavité 36. Le conduit 46 est,
au contraire, un conduit d’évacuation du liquide calopor-
teur de la cavité 36.
[0034] L’extrémité du conduit 44 opposée à l’orifice 38
est raccordée à des vannes commandables 48, 50 et 51
permettant de raccorder fluidiquement et sélectivement
le conduit 44 à un premier et à un second réservoirs 52,
54 de fluides caloporteurs et à une prise d’air. Plus pré-
cisément, la vanne 48 raccorde le conduit 44 au réservoir
52 lorsqu’elle est ouverte et la vanne 50 raccorde le con-
duit 44 au réservoir 54 lorsqu’elle est ouverte.
[0035] Le réservoir 52 est rempli d’un liquide calopor-
teur thermiquement isolant. A l’inverse, le réservoir 58
est rempli d’un liquide caloporteur apte à capter et à
transporter d’importantes quantités de chaleur.
[0036] Par exemple, le liquide 56 a une conductivité
thermique à 20°C, strictement inférieure à 10 W.m-1.K-
1 et de préférence strictement inférieure à 1 W.m-1.K-1.
De préférence, le liquide 56 présente également une fai-

ble capacité thermique massique c’est-à-dire une capa-
cité thermique massique inférieure à 900 J.Kg-1.K-1. Par
exemple, le liquide 56 est de la silice ou des morceaux
de silice solides mélangés dans un liquide.
[0037] A l’inverse, le liquide 58 présente une capacité
massique élevée, c’est-à-dire supérieure à 1 000 J.Kg-
1.K-1 et, de préférence, supérieure à 1500 J.Kg-1.K-1.
Par exemple, le liquide 58 est de l’eau.
[0038] L’extrémité du conduit 46 opposée à l’orifice 40
est fluidiquement raccordée à une pompe commandable
60. La position de cette pompe 60 est donnée unique-
ment à titre d’illustration. D’autres positions appropriées
de cette pompe peuvent être déterminées par l’homme
du métier. La sortie de cette pompe 60 est raccordée par
l’intermédiaire d’un conduit 62 à une entrée d’un radia-
teur 64. Le radiateur 64 est apte à refroidir le liquide ca-
loporteur qui circule actuellement dans le conduit 62. Une
sortie du radiateur 64 est fluidiquement raccordée à deux
vannes commandables 66 et 68 permettant de réinjecter
sélectivement le fluide caloporteur soit dans le réservoir
52 soit dans le réservoir 54.
[0039] L’appareil 32 comporte également une unité de
commande 70 propre à commander les différents équi-
pements de l’appareil 32 et notamment la pompe 60 et
les vannes 48, 50, 51, 66 et 68. Plus précisément, l’unité
70 est apte à commander les vannes 48, 50, 51, 66 et
68 pour remplacer le flux de liquide 56 qui circule actuel-
lement dans les conduits 44 et 46 par le liquide 58 et vice
versa.
[0040] La figure 3 représente plus en détail la face
avant 34 du bloc réfrigérant 30. Cette face avant com-
porte plusieurs rainures 80 permettant au sable 28 de
s’insérer entre cette face 34 et le modèle perdu sur lequel
elle est en appui.
[0041] La mise en oeuvre du moule 2 pour la réalisation
d’un moulage à modèle perdu est maintenant décrite plus
en détail en regard de la figure 4. Les différents stades
du procédé de moulage sont ici représentés par des éta-
pes.
[0042] Initialement, lors d’une étape 90, le modèle per-
du est réalisé. Plus précisément, lors de cette étape 90,
les deux parties 6 et 8 de ce modèle perdu sont réalisées.
[0043] Une fois les parties 6 et 8 réalisées, lors d’une
étape 92, ces parties, les attaques 18 de coulée et la
descente 20 de coulée sont assemblées les unes aux
autres pour obtenir l’assemblage décrit en regard de la
figure 1. Cet assemblage est appelé « grappe ». Ensuite,
lors d’une étape 94, cette grappe est enduite de matériau
réfractaire pour obtenir la couche permettant d’éviter que
le métal en fusion se mélange avec le sable 28.
[0044] Lors d’une étape 96, la grappe recouverte de
la couche en matériau réfractaire est mise en place à
l’intérieur de la cuve 26. Plus précisément, lors de cette
mise en place, le bloc réfrigérant 34 est utilisé comme
une butée permettant un positionnement précis de la
grappe.
[0045] Puis lors d’une étape 98, le sable 28 est ajouté
dans la cuve 26 et vibré pour remplir tous les interstices
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du modèle perdu. Les vibrations permettent notamment
au sable 28 de s’insérer dans les rainures 80 du bloc
réfrigérant 30, ce qui permet de remplir des interstices
ou des creux du modèle perdu dont les orifices débou-
chent en vis-à-vis de la face 34.
[0046] Ensuite, lors d’une étape 100, avant que la cou-
lée de métal en fusion dans le moule 2 ne débute, l’unité
70 commande le remplissage de la cavité 36 à l’aide du
liquide 56. Par exemple, les vannes 48 et 66 sont ouver-
tes et la pompe 60 est actionnée pour aspirer le liquide
56 jusque dans la cavité 36.
[0047] Ensuite, lors d’une étape 102, le métal en fusion
est coulé à l’intérieur du moule 2. Plus précisément, le
métal en fusion est déversé dans le godet 22 puis s’écou-
le à l’intérieur de la descente 20 de coulée. Lorsque le
métal en fusion entre en contact avec le polystyrène, le
polystyrène se transforme en gaz et le gaz s’évacue par
l’intermédiaire des mêmes canaux que ceux qui ont per-
mis l’arrivée du métal en fusion. Progressivement, le mé-
tal en fusion remplit l’ensemble de la descente 20 et
s’écoule dans les attaques 18 de coulée. Une fois que
l’ensemble du polystyrène présent dans les attaques 18
et dans la descente 20 a été sublimé, le métal en fusion
continue à s’écouler à l’intérieur du modèle perdu. Ainsi,
progressivement, lors de l’étape 102, le métal en fusion
remplace le polystyrène des parties 6 et 8 du modèle
perdu.
[0048] En parallèle, lors d’une étape 104, l’appareil 32
maintient en permanence du liquide 56 dans la cavité 36
de manière à diminuer le flux de chaleur traversant la
face 34. Par exemple, la pompe 46 est arrêtée pour main-
tenir la cavité 36 remplie sans faire circuler le liquide 56
à l’intérieur de la cavité 36.
[0049] Le fait de décroître le flux de chaleur au travers
de la face 34 limite le refroidissement du métal en fusion
dans l’empreinte dans laquelle est logée la partie 8 du
modèle perdu. Ainsi, le remplissage par le métal en fusion
de cette empreinte est facilité.
[0050] Après un intervalle de temps T1 prédéterminé,
lors d’une étape 106, la coulée du métal en fusion est
arrêtée. Par exemple, l’intervalle T1 est déterminé expé-
rimentalement et correspond au temps nécessaires pour
que les empreintes dans lesquelles étaient logées les
parties 6 et 8 du modèle perdu soient complètement rem-
plies par le métal en fusion.
[0051] En parallèle de l’étape 106, lors d’une étape
108 déclenchée à la fin de l’intervalle T1, l’unité 70 com-
mande l’évacuation du liquide 56 de la cavité 36. Par
exemple, la vanne 48 est fermée, la vanne 51 est ouverte,
la vanne 66 reste ouverte et la pompe 60 est actionnée
jusqu’à ce que le liquide 56 ait complètement évacué la
cavité 36.
[0052] Ensuite, une fois que le liquide 56 a complète-
ment été évacué de la cavité 36, lors d’une étape 110,
l’unité 70 commande le remplissage de la cavité 36 par
le liquide 58. Par exemple, les vannes 50 et 68 sont
ouvertes, la vanne 44 est fermée et la pompe 60 est
actionnée. Ainsi, le liquide 58 est aspiré jusqu’à remplir

complètement la cavité 36. De plus, tant que le métal 60
n’a pas commencé à se solidifier, la pompe 60 est main-
tenue en action de sorte que le liquide 58 circule en per-
manence dans la cavité 36. Ceci augmente l’intensité du
flux de chaleur à travers la face 34 ce qui permet de
refroidir plus efficacement le métal lors de sa solidifica-
tion. L’apparition de grains de métal de petite taille est
donc favorisée. La circulation du liquide 58 dans la cavité
36 est maintenue à une vitesse constante V1 pendant
un intervalle de temps prédéterminé T2. Par exemple,
l’intervalle T2 est déterminé expérimentalement pour
correspondre au temps nécessaire pour que le métal en
fusion soit complètement solidifié tout en présentant une
température la plus proche possible de sa température
de fusion. La vitesse V1 n’est pas la vitesse maximale
de circulation du fluide dans la cavité 36 et ne correspond
donc pas au refroidissement le plus rapide possible du
métal en fusion. En effet, ici, on ne cherche pas à attein-
dre la plus petite taille possible de grains de métal.
[0053] A la fin de l’intervalle T2, lors d’une étape 112,
l’unité 70 accélère la vitesse de circulation du liquide 58
dans la cavité 36 pour atteindre une vitesse V2 stricte-
ment supérieure à la vitesse V1. Par exemple, à cet effet,
l’unité 70 commande la pompe 60. Cette accélération de
la vitesse de circulation du liquide 58 dans la cavité 36
augmente encore plus l’intensité du flux de chaleur à
travers la face 34. Le refroidissement du métal s’accélère
donc. Par exemple, l’unité 70 maintient la circulation du
liquide 58 avec cette vitesse accélérée pendant un inter-
valle de temps prédéterminé T3. Par exemple, l’intervalle
T3 est déterminé expérimentalement pour correspondre
au temps nécessaire pour que la température de la pièce
moulée atteigne une température de démoulage. Cette
étape 112 permet d’accélérer le refroidissement de la
pièce moulée.
[0054] Enfin, lors d’une étape 114, lorsque la pièce
moulée a atteint la température de démoulage, le sable
ainsi que la couche en matériau réfractaire sont éliminés.
Ainsi, à l’issue de l’étape 114, une pièce coulée en métal
ayant une forme identique à celle du modèle perdu est
obtenue.
[0055] De nombreux autres modes de réalisation sont
possibles. Par exemple, il n’est pas nécessaire que le
bloc réfrigérant soit en contact direct avec le modèle per-
du. Le bloc réfrigérant peut être isolé mécaniquement du
modèle perdu par une couche de sable.
[0056] Le moule 2 peut comporter plus d’un bloc réfri-
gérant.
[0057] Les matériaux utilisés pour créer le liquide 56
ou 58 peuvent être des matériaux endothermiques tels
que par exemple un matériau contenant de l’oxyde de
fer. De tels matériaux permettent d’absorber très effica-
cement la chaleur. L’un des liquides 56 ou 58 peut éga-
lement comporter un matériau bon conducteur thermique
tels que de la grenaille de fer.
[0058] Les propriétés thermiques du bloc réfrigérant
30 peuvent être modifiées en continu ou par palier.
[0059] La modification des propriétés thermiques du
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bloc réfrigérant 30 peut être réalisée, non plus en fonction
d’une durée écoulée depuis le début de la coulée mais
en fonction de données mesurées en temps réel à l’aide
de capteurs. De préférence, au moins l’un de ces cap-
teurs mesure une grandeur physique représentative de
la température du métal présent dans le moule 2. Par
exemple, un de ces capteurs mesure la température du
liquide caloporteur.
[0060] Au lieu d’un liquide caloporteur, un gaz calo-
porteur peut également être utilisé tel que de l’air.
[0061] Le radiateur 64 peut être omis.
[0062] En fin, ce qui a été décrit ci-dessus dans le cas
d’un modèle perdu réalisé en matériau sublimable s’ap-
plique aussi à un modèle perdu réalisé en matériau li-
quéfiable lorsqu’il entre en contact avec le métal en fu-
sion. Par exemple, ce matériau est de la cire.

Revendications

1. Procédé de moulage à modèle perdu comprenant la
coulée (102) dans un moule d’un métal en fusion qui
sublime ou liquéfie le modèle perdu de manière à ce
que le volume occupé par le modèle perdu soit pro-
gressivement remplacé par le métal en fusion, le
moule comprenant au moins un bloc réfrigérant en
contact thermique avec le modèle perdu, caracté-
risé en ce que, après le début de la coulée, le pro-
cédé comprend l’ajustement (100, 104, 110, 112)
des propriétés thermiques du bloc réfrigérant en
fonction du stade atteint dans le procédé de moulage
pour modifier la vitesse de refroidissement du métal
coulé.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel les
propriétés thermiques du bloc réfrigérant sont des
caractéristiques physiques de ce bloc réfrigérant qui,
lorsqu’elles sont modifiées, entraînent nécessaire-
ment une modification de l’intensité du flux de cha-
leur traversant une face (34) du bloc réfrigérant tour-
née vers le modèle perdu et thermiquement accou-
plée au modèle perdu.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’ajustement des proprié-
tés thermiques du bloc réfrigérant est obtenu en mo-
difiant (110) la conductivité thermique ou la capacité
thermique massique d’un fluide caloporteur présent
dans une cavité du bloc réfrigérant.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’ajustement des proprié-
tés thermiques du bloc réfrigérant est obtenu en mo-
difiant (112) la température, la pression ou la vitesse
de circulation d’un fluide caloporteur dans une cavité
de ce bloc réfrigérant.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications

précédentes, dans lequel l’ajustement des proprié-
tés thermiques du bloc réfrigérant est fonction du
temps écoulé depuis le début de la coulée du métal
en fusion dans le moule.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’ajustement des proprié-
tés thermiques du bloc réfrigérant est fonction d’au
moins une grandeur physique mesurée représenta-
tive de la température du métal coulé.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’ajustement des proprié-
tés thermiques du bloc réfrigérant consiste en outre
à modifier (100, 104) les propriétés thermiques du
bloc réfrigérant pour limiter l’intensité du flux de cha-
leur traversant une face du bloc réfrigérant tournée
vers le modèle perdu et thermiquement accouplée
au modèle perdu, lorsque le métal en fusion est in-
troduit dans le modèle perdu, puis à modifier les pro-
priétés thermiques du bloc réfrigérant pour augmen-
ter (110, 112) l’intensité du flux de chaleur traversant
cette face lors de la solidification du métal.

8. Moule pour un procédé de moulage à modèle perdu
contenant un modèle perdu (6, 8) propre à se subli-
mer ou à se liquéfier lorsqu’un métal en fusion est
coulé dans le moule de manière à ce que le volume
occupé par le modèle perdu soit progressivement
remplacé par le métal en fusion, et au moins un bloc
réfrigérant (30) en contact thermique avec le modèle
perdu, caractérisé en ce que le moule comprend
un appareil (32) apte à ajuster, après le début de la
coulée du métal en fusion, les propriétés thermiques
du bloc réfrigérant (30) en fonction du stade atteint
dans le procédé de moulage pour modifier la vitesse
de refroidissement du métal coulé.
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